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13.74 milliards de $ 
Net d’Investissement étranger 

direct depuis 2000 

Coût de la main d’oeuvre diplômée 
et compétente est de 30% du 
niveau d’Europe de l’Ouest 

Nombre des gens parlant 
couramment anglais et le profil de 
formation nettement plus haut que 
dans la plupart des pays d’Europe de 

l’Est 

Potentialité totale d’export hors 
douane presque 1 milliard de 

consommateurs incluant la Russie, 
Turquie, la région de PECO 

En 3ième place sur l’Index de la 
Manufacture et en 7 ième en 

services d’emplacement pour 
l’investissement parmi les marchés 

attrayants émergents selon 
PricewaterhouseCoopers  

EM20   Index  2008  

Possède une position géographique 
stratégique – la veine majeure entre 

l’Europe et l’Asie 

Lieu des plus grands 
investissements sur terrains non‐
construits (Greenfield) dans la 

Région d’Europe du Sud‐Est (2004, 
2005, 2006) selon OCDE  

Incitations diverses à 
l’investissement en actifs 
immobilisés et emploi du 

personnel nouveau – Subventions 
de 2,000 à 10,000EUR pour chaque 

nouvelle poste créée 

Taux fiscaux bas – taux d’impôt sur les 
sociétés est 10% (parmi les plus bas 
dans la région des PECO et CEI) 

peuvent être même plus réduits par 
des incitations fiscales  

Congé fiscal de 10 ans d’impôt sur 
les sociétés pour les grands 

investissements  

Congé fiscal de 5 ans d’impôt sur 
les sociétés pour les concessions 

Réductions/crédits d’impôt 
disponibles même après fusions, 

acquisitions et scissions 

Amortissement dégressif sur actifs 
immobilisés 

Importation d’équipement relatif 
à l’investissement étranger 

exempte de douane 

Taxe à la Valeur ajoutée (TVA), taxe 
sur les salaires et prestations 

d’assurance sociale très 
concurrentielles par rapport à 
l’Europe centrale et de l’Est 

L’Agenda Nationale 
d’Investissement prévoit 

l’investissement de 1.7 milliards 
d’EUR en économie et 

l’infrastructure 

“La Serbie est le pays réformateur 
des affaires le Numéro 1 au 

monde” (selon le Rapport World  
Bank  Doing  Business  2006) 

La ville de Belgrade a été choisie “La 
ville d’avenir et la meilleure zone 

d’implantation dans la région PECO et 
CEI” en 2006/2007 par le magazine  

Financial  Times  FDI    
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Fonder une entreprise 

L’immatriculation des entreprises est faite très efficacement tout sur un lieu – auprès de l’Agence des registres du 
commerce et des sociétés. La procédure d’immatriculation prend 5 jours au maximum, la possibilité d’immatriculation 
en ligne sera bientôt disponible. L’Agence maintient une base de données centrale électronique des sociétés 
immatriculées, contrats de crédits-bails et gages. 

Le site Web de l’Agence des registres du commerce et des sociétés de Serbie est www.apr.gov.rs.  

Types de sociétés 

Les types de sociétés en Serbie ressemblent à ceux des économies développées. 

La Loi serbe permet l’établissement de plusieurs types de sociétés dont les plus fréquents sont: 

Société à responsabilité limitée (SARL) 
 50 actionnaires au maximum, soit personnes physiques soit morales 

 Montant minimal du capital requis 500 EUR (contre-valeur en dinars) 

La contribution du membre à la Société à responsabilité limitée peut être effectuée en espèces ou en nature y 
compris la main-d’oeuvre ou des services précédents, mais pas futurs. Les parts sociales sont librement transférables 
entre les membres. La part sociale peut être transférée au tiers, le cas échéant, d’autres membres de la société ou la 
société ont le droit de préemption. 

Société par actions (SA) 

1. Société par actions de type fermé (SA) 

 100 actionnaires au maximum 

 Montant minimal du capital requis 10.000 EUR (contre-valeur en dinars) 

2. Société par actions de type ouvert (SA) 

 Nombre d’actionnaires illimité 

 Montant minimal du capital requis 25.000 EUR (contre-valeur en dinars) 

La société par actions de type ouvert doit avoir un Conseil d’Administration, tandis que la société par actions de type 
fermé doit avoir un directeur ou un Conseil d’Administration. 

Société d’assurance par actions  

 Assurance de vie - le montant minimal du capital requis entre 2 et 4 millions d’EUR (en dinars) 

 Assurance non-vie - le montant minimal du capital requis entre 1 et 4.5 millions d’EUR (en dinars) 

 Réassurance - le montant minimal du capital requis 4.5 millions d’EUR (en dinars). 

Ce type de société doit être immatriculé en tant que Société par actions aussi. A part de la documentation régulière à 
déposer auprès de l’Agence des registres du commerce et des sociétés, une licence opérationnelle délivrée de la part 
de la Banque Nationale de Serbie est requise. 

Banques  

 Montant minimal du capital 10 millions d’EUR (en dinars). 

Ce type de société doit être immatriculé en tant que Société par actions aussi. A part de la documentation régulière à 
déposer auprès de l’Agence des registres du commerce et des sociétés, une licence opérationnelle délivrée de la part 
de la Banque Nationale de Serbie est requise. 
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Sociétés de crédit-bail 

La forme juridique des sociétés de crédit-bail peut être une SARL ou une SA. La Banque Nationale de Serbie délivre 
une licence opérationnelle à déposer auprès de l’Agence des registres du commerce et des sociétés avec d’autres 
documents nécessaires. 

Société en nom collectif (SNC) 

 deux ou plusieurs associés 

 pas de minimum des capitaux propres requis 

Dans une société en nom collectif, tout associé peut contribuer en espèces ou en nature y compris la main d’oeuvre 
et des services futurs ou précédents. Tout partenaire est tenu responsable sur l’ensemble des obligations de la 
société en nom collectif. 

Société en commandite (SCA) 

 deux ou plusieurs associés 

 pas de minimum des fonds propres requis 

Une société en commandite est une entreprise établie pour faire des affaires dans le cadre d’une entreprise 
commune. Dans une entreprise de ce genre, le commandité est conjointement et solidairement responsable pour les 
obligations du partenariat, tandis que le commanditaire ne supporte les risques et obligations que dans la mesure de 
son investissement. 

Association commerciale 

 le minimum du capital requis est fixé conformément au contrat de création 

 les droits d’inscription sont d’un montant de 3.000 dinars. 

Bureaux de représentation 

Ce type d’entreprise peut être crée en Serbie avec l’obligation d’entreprise mère étrangère de supporter tous les 
obligations résultant de l’activité du bureau de représentation. Le bureau doit être immatriculé auprès de l’Agence des 
registres du commerces et des sociétés. 

Le bureau de représentation ne peut pas avoir le statut de la personne morale et peut avoir une ou plusieurs 
succursales en Serbie. 

Les activités d’engagement d’un bureau de représentation sont: 

 études du marché et l’exécution des opérations préliminaires et préparatoires pour l’exécution des 
contrats d’importation des services et marchandises étrangers et/ou l’exportation des services et 
marchandises serbes 

 exécution des contrats et importations contribuant au progrès et à l’expansion de l’industrie serbe 

 exécution des contrats relatifs à la coproduction de longue durée ou à la coopération commerciale ou 
technique 

 étude du marché financier/bancaire 

 création des modalités de fonctionnement avec des organisations d’assurance ou entreprises nationales 

 exécution des opérations d’agences du transport aérien 

Succursales 

Les entreprises nationales ou étrangères peuvent établir une ou plusieurs succursales en tant que leurs parts 
organisationnelles. Une succursale n’a pas de personne morale, mais elle fait des affaires au nom et pour le compte 
de l’entreprise. Une succursale est une entité immatriculée conformément à la Loi sur la Registration des entités 
commerciales. 
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Système fiscal 

TVA 

Les taux de TVA sont les suivants: 

 la TVA standard – 18% (pour les approvisionnements les plus imposables) 

 une TVA plus basse – 8% (pour les quotidiens, approvisionnements en nourriture, utilités quotidiennes 
etc.). 

A part de ces taux d’imposition, il existe un taux d’imposition de 0% avec le droit du prélèvement de la TVA à l’entrée 
qui s’applique aux biens exportés, transport et autres services en relation directe avec l’exportation, transport 
international aérien, etc. Un taux d’imposition de 0% sans le droit du prélèvement de la TVA à l’entrée s’applique au 
commerce des actions et des titres, à l’assurance et réassurance, ainsi qu’au crédit-bail des appartements, des 
locaux etc. 

La TVA à l’entrée est la TVA calculée et payée par des contribuables aux fournisseurs pour des biens et services 
acquis. La TVA à la sortie est la TVA que les contribuables calculent et la chargent aux consommateurs pour les 
biens et services fournis. Le contribuable peut compenser sa TVA à l’entrée par sa TVA à la sortie. Cependant, la 
TVA à l’entrée payée pour certains produits et services (voitures, motos, appareils électroménagers et frais de 
représentation) n’est pas déductible de la valeur TVA à la sortie. 

La TVA est à payer à chaque étape d’écoulement des biens et services ainsi que sur l’importation des biens. 

L’assiette de l’impôt comprend les frais pour des produits et services vendus y compris les frais douaniers, impôts 
indirects payés, frais de transport et d’assurance et d’autres frais relatifs à la vente des biens et services. 

Un assujettissement à l’impôt se présente le jour où des événements suivants surviennent: 

 la vente des biens et services 

 la collecte des frais, si les frais ont été collectés avant la vente des biens et services 

 le jour où le droit de douane est appliqué (en cas des biens importés) 

Il y a deux périodes de déclaration de la TVA: 

 chaque mois pour les contribuables dont le chiffre d’affaires dans les 12 mois précédents dépassait 20 
millions de dinars (environ 187 mille EUR) ou pour ceux qui prévoient que leur chiffre d’affaires 
dépassera le seuil de 20 millions de dinars; ou 

 tous les trois mois pour les contribuables dont le chiffre d’affaires est entre 2 et 20 millions de dinars. 

Taxe sur le profit d’entreprise 

La taxe sur le profit d’entreprise est payée au taux standard de 10%. Les non-résidents sont sujets à l’impôt 
seulement sur la base du revenu généré en Serbie. L’assiette de l’impôt est le profit déterminé en ajustant le profit de 
comptabilité comme stipulé dans le bilan des gains et pertes conformément au Standard International de Rapport 
Financier, à la comptabilité législative, et aux dispositions de la Loi sur le Profit d’entreprise. 

Les gains capitaux sont considérés à des fins d’évaluation de la taxe sur le revenu d’entreprise. Les gains capitaux 
sont générés par la vente ou transfert de l’immobilier, droits relatifs à la propriété industrielle, ainsi que des parts 
sociales, actions, titres et certaines obligations. 

La retenue de la taxe est calculée et payée au taux de 20% sur diverses formes du revenu (dividendes, parts du 
profit, royalties, revenu d’intérêt, gains capitaux, paiements de crédit-bail pour l’immobilier et autres actifs) par le non-
résident. 
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La taxe sur le revenu des particuliers 

Le taux de la taxe sur le revenu des particuliers est 12% sur les salaires, tandis qu’un autre revenu personnel est 
principalement imposable au taux de 20%. 

La taxe sur le revenu des particuliers est à payer par les individus sur les diverses sources du revenu généré au 
cours de l’année courante. Les revenus imposables incluent les salaires, le revenu d’agriculture et sylviculture, le 
revenu du travail indépendant, celui des royalties, des droits de propriété industrielle, le revenu du capital, de 
l’immobilier et d’autres revenus. 

Le contribuable est une personne physique, résident de Serbie. Le résident est la personne physique dont le domicile 
où siège social, ainsi que ses intérêts personnels sont en Serbie ou qui passe plus de 183 jours au cours de 12 mois 
en Serbie. Les résidents payent l’impôt sur le revenu généré en Serbie ou à l’étranger, tandis que les non-résidents 
sont sujets à l’impôt au respect de leur revenu généré uniquement en Serbie. 

Dans le cas d’impôt sur les salaires, la personne assujettie est un salarié, mais l’employeur est responsable du calcul 
et du paiement de l’impôt sur le revenu des particuliers au nom de ses salariés. L’assiette de l’impôt est le salaire brut 
qui inclut le salaire net et les prélèvements de sécurité sociale. 

Exonérations de la taxe sur les salaires 
L’entreprise qui embauche du personnel nouveau est exempte du paiement d’impôt sur les salaires pour les 
personnes suivantes: 

 les apprentis âgés de moins de 30 ans et enregistrés comme les chômeurs auprès du Service National 
d’Emploi ainsi que les personnes handicapées pour la période de 3 ans 

 les personnes âgés de moins de 30 ans et enregistrés comme les chômeurs auprès du Service National 
d’Emploi au moins 3 mois et/ou celles âgées de 45 ans ou plus enregistrés comme les chômeurs au 
moins 6 mois ou recevant les rémunérations salariales pour la période de 2 ans 

 tout nouveau salarié pour la période d’un an 

 

Taxe sur le revenu annuel 

Le revenu annuel est sujet au taux d’impôt de 10%. La taxe sur le revenu annuel est imposable sur le revenu gagné 
par les résidents. Une telle sorte du revenu inclut le revenu gagné en Serbie et partout dans le monde. La taxe sur le 
revenu annuel s’applique au revenu dépassant le montant de 3 fois du salaire annuel moyen en Serbie pour les 
citoyens de Serbie. Pour les non-résidents le revenu annuel est sujet à la taxe s’il dépasse le montant de 5 fois de 
salaire moyen annuel en Serbie. Le taux de taxe est 10% pour le revenu annuel au-dessous du montant de 8 fois le 
salaire annuel moyen et 15% pour le revenu annuel dépassant le montant de 8 fois le salaire annuel moyen. 

 

Taxe sur l’immobilier 

Le taux de la taxe sur l’immobilier dépend de la tenue des comptes professionnels que le contribuable maintient. Pour 
les contribuables qui maintiennent les comptes professionnels le taux est de 0,40%. Pour ceux qui ne les 
maintiennent pas le taux est progressif et dépend d’assiette de l’impôt. 

La taxe sur l’immobilier s’applique aux biens immobiliers sur lesquels l’individu a des droits de propriété, d’usufruit, de 
résidence, d’usage, de multipropriété, de crédit-bail de longue durée (pour une période de plus d’un an), et 
d’utilisation des propriétés publiques, de la ville, et d’autres terrains non-bâtis d’une superficie de plus de 10 acres 
dont le propriétaire est l’Etat. Dans ce cas-là, l’immobilier comprend le bien foncier, l’immeuble commercial et 
résidentiel, les bureaux, garages et espaces de loisirs. 
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Les particuliers ou personnes morales détenant n’importe quel des droits à l’immobilier susmentionnés en Serbie sont 
sujets à la taxe sur l’immobilier. 

 
Assiette de l’impôt Taux de taxe 

Jusqu’à 6 millions de RSD 0,40% 

De 6 à 15 millions de RSD 24,000+0,8% pour un montant dépassant 6 millions de RSD 

De 15 à 30 millions de RSD 96,000+1,5% pour un montant dépassant 15 millions de RSD 

Au-dessus de 30 millions de RSD 321,000+3% pour un montant dépassant 30 millions de RSD 

 

Prélèvements d’assurance sociale 

L’employeur et le salarié tous les deux paient les prélèvements d’assurance sociale. L’assiette pour le calcul des 
prélèvements d’assurance sociale est le salaire brut. L’assiette minimale pour les prélèvements est 40% du salaire 
mensuel moyen en Serbie, tandis que l’assiette maximale est 5 fois le salaire mensuel moyen. 

Les taux de prélèvements d’assurance sociale sont:  

 11% pour l’assurance retraite et invalidité 

 6,15% pour l’assurance santé 

 0,75% pour l’assurance chômage 

 
Taux de prélèvements d’assurance sociale Pays 

Salarié Employeur Total 
Serbie 17,9 17,9 35,8 

Pologne 18,71 17,23-20,12 35,94-38,83 

Bulgarie 12,43 23,98-24,68 36,41-37,11 

Croatie 20 17,2 37,2 

Slovénie 22,1 16,1 38,2 

Hongrie 13,5 33,5 47 

République Chèque 12,5 35 47,5 

Slovaquie 13,4 34,4 47,8 

Source: PriceWaterhouseCoopers 
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Traités de double imposition 

Si un contribuable gagne du profit en faisant 
des affaires dans un autre pays, or la taxe sur 
ce profit a été payée, il est en droit de prendre 
un crédit fiscal sur le compte de profits fiscal 
de son entreprise en Serbie au montant de la 
taxe déjà payée. Un contribuable qui gagne 
son revenu a le même droit et paye la taxe 
sur le revenu des particuliers en autre pays, 
s’il existe un traité de double imposition avec 
ce pays. 

La Serbie a signé 39 traités de double 
imposition. 

 

Congés fiscaux 

L’investissement en actifs immobilisés dépassant 60 millions de dinars (environ 5,6 millions d’EUR) facilitera 
l’exonération de la taxe sur le revenu des particuliers à une période de 10 ans (à partir de la première année de la 
déclaration du revenu taxable par l’entreprise). A part cela, l’entreprise doit remplir un critère de plus – l’engagement 
à durée indéterminée pour au moins 100 salariés supplémentaires pendant la période d’investissement. 

Les congés fiscaux pour l’investissement relatif à la concession sont accordés pour une période de 5 ans au 
maximum (à partir de la date d’achèvement). Aucune taxe n’est payable pour le revenu provenant avant la date 
d’achèvement de concession d’investissement. 

Crédits d’impôt 

Le montant de la taxe payable peut être diminué de 20% du montant investi en actifs immobilisés pour la période 
fiscale correspondante. Cette réduction ne peut pas dépasser 50% de responsabilité fiscale totale et peut être 
reportée à une période de 10 ans au maximum.  

Un grand nombre de secteurs1 sont en droit de recevoir un crédit d’impôt au montant de 80% de l’investissement en 
actifs immobilisés. La partie inutilisée peut être reportée à une période de 10 ans au maximum. 

Pour les PME, un crédit d’impôt de 40% est accordé pour les investissements en actifs immobilisés dans l’année 
courante et ne peut pas dépasser 70% de la taxe payable. 

La réduction de la taxe à durée de deux ans au montant de 100% des salaires bruts et prélèvements des salariés 
est disponible pour l’embauche de nouveaux salariés.  

Les pertes/crédits d’impôt sont disponibles même après fusions, acquisitions et scissions. 

Report des pertes 

La perte de taxe indiquée dans la déclaration de revenus peut être reportée et compensée par les profits futurs à une 
période de 10 ans au maximum. 
                                                 
1 Agriculture, pêche, fabricants du fil et du textile, confection, maroquinerie, métaux de base, produits métaux standards, machinerie et 
équipement, équipement informatique et de bureau, machines électriques, équipement radio, télévision et communications, instruments médicaux, 
optiques, voitures, remorques, semi-remorques et autres moyens de transport, recyclage, production video et cinématographique 

Pays 
en 

vigueur 
depuis 

Pays 
en 

vigueur 
depuis 

Pays 
en 

vigueur 
depuis 

Albanie 2005 France 1975 Pays-Bas 1982 
Allemagne 1988 Ghana 2000 Pologne 1998 
Belgique 1981 Grèce 1968 Rép.Chèque 2005 
Biélorussie 1998 Hongrie 2001 Roumanie 1996 
Bosnie-Herz. 2004 Inde 2007 Royaume-Uni 1982 
Bulgarie 2000 Iran 2005 Russie 1995 
Chine 1997 Italie 1983 Slovaquie 2001 
Croatie 2004 Koweït 2003 Slovénie 2003 
Chypre 1986 Lettonie 2006 Sri Lanka 1986 
Corée 2001 Macédoine 1996 Suède 1981 
Danemark 1981 Malaisie 1990 Suisse 2005 
Egypte 1988 Moldavie 2006 Turquie 2006 
Finlande 1987 Norvège 1985 Ukraine 2001 
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Accords de Libre-échange 

ALECE 

L’Accord de libre-échange centre-européen (ALECE, en anglais CEFTA ) est un accord de libre-échange entre les 
pays de l’Europe de Sud-Est et de l’Europe centrale. Cet accord a remplacé les accords bilatéraux déjà existants à 
partir du 1er mai 2007 et inclut l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Croatie, la Macédoine, la Moldavie, le Monténégro, 
la Serbie et la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo. L’accord stipule que aucune douane 
d’importation ne sera pas augmentée ni imposée sauf celles prescrites par accords de libre-échange déjà existants 
entre les pays de l’Accord. L’Accord stipule aussi l’accumulation d’origine des produits, c’est-à-dire que les produits 
exportés de Serbie sont considérés d’origine serbe si les matériaux intégrés proviennent de n’importe quel autre pays 
d’ALECE, de la Communauté européenne, de Norvège, Islande, Suisse (y-compris Liechtenstein), ou Turquie, à 
condition que ces produits ont été suffisamment traités en Serbie (que la valeur y ajoutée dépasse la valeur des 
matériaux utilisés). 

ALE AVEC RUSSIE 

ALE signé en août 2000 avec la Russie rend la Serbie particulièrement attrayante pour les investisseurs et fabricants 
étrangers. L’accord stipule que le pays importateur détermine les règles d’origine, conformément aux principes de 
l’OMC, c’est-à-dire que les biens produits en Serbie avec la valeur ajoutée prévalant en Serbie sont considérés 
d’origine serbe, donc libres de douane à l’entrée du marché russe. La liste des produits hors de l’Accord de libre-
échange est mise à jour annuellement. L’Accord a été récemment modifié et les articles exclus de l’Accord ont été 
abrégés de plus. L’Accord est le premier accord de telle sorte que la Russie a signé avec un pays hors de la 
Communauté des Etats indépendants. 

UE 

Le processus de stabilisation et d’association avec l’Union européenne a permis à la Serbie d’avoir les conditions de 
commerce exceptionnelles permettant l’exportation libre de douane et d’autres frais de tous les produits provenant de 
la Serbie à l’exception du vin et du veau. En plus, l’Accord a aboli les droits de douane et les limitations quantitatives 
pour l’importation des produits textiles de Serbie et garantit de maintenir les mêmes politiques à l’avenir (basées sur 
les Mesures Commerciales Autonomes de l’UE). En utilisant cette stratégie l’exportation serbe des produits indiqués 
sera complètement libre. Réciproquement, la République de Serbie est en obligation de libéraliser progressivement 
les tarifs de douane pour l’importation des produits textiles de l’UE. 

Turquie 

L’accord signé le 1er juin 2009 est entrée en vigueur le 1 septembre 2010 conformément au modèle asymétrique de la 
libéralisation du commerce au profit de la Serbie. Cela permettra l’exportation de Serbie libre de douane au marché 
turc de 75 millions d’habitants tandis que la réciprocité sera atteinte en trois étapes jusqu’à 2015. 

Biélorussie 

L’accord a été signé le 31 mars 2009, par le vice-Premier ministre et le ministre d’économie et du développement 
régional Mladjan Dinkic et le ministre des affaires étrangères de Biélorussie Sergei Martynov. Il permet l’enlèvement 
des droits de douane et d’autres taxes sauf le sucre, l’alcool, les cigarettes, les voitures d’occasion, les bus et les 
pneus qui continueront d’être sujets à l’impôt. 
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Etats-Unis 

Le commerce avec les Etats-Unis est poursuivi sous le système généralisé de préférences. Le programme du 
système généralisé de préférences (SGP), permet en ce moment l’entrée préférentielle libre de douane pour plus de 
4,650 de produits y compris les biens les plus fabriqués et intermédiaires ainsi que les produits d’agriculture et 
produits industriels primaires choisis. Certains biens sensitifs ne sont pas adéquats à l’entrée libre de douane sous 
SGP ce qui comprend en général la plupart des produits textiles, maroquinerie et chaussures. La liste des biens 
adéquats est révisée et ajustée deux fois l’an avec l’apport des industries d’Etats-Unis. 

OMC 

La Serbie n’est pas un membre de l’OMC mais prévoit l’être avant 2011. 

 

Infrastructure d’investissement 
 

L’utilisation des connections routières développées, du chemin de fer rentable, du transport aérien convenable ou 959 
kilomètres des fleuves navigables est le choix que vous avez fait en engageant la Serbie en tant que la plate-forme 
de logistique de l’Europe d’Est. 

Zones franches 

Les zones franches sont des endroits spécialement 
restreints et marqués bénéficiant des activités de 
services, de commerce et d’industrie.  

Les entreprises ayant des établissements de 
production situés à l’intérieur des zones franches ne 
sont pas sujettes à la TVA sur les biens importés. Les 
fonds immobilisés, machines et matériaux de 
construction peuvent être importés exempts de droits 
de douane. Les matières premières utilisées pour la 
production des produits finis destinés à l’exportation 
peuvent être importées exemptes de droits de douane. 

Les zones franches peuvent être établies et 
gouvernées par des entreprises locales ou étrangères. 
Les gains et revenus crées à l’intérieur d’une zone 
franche peuvent être transmis à tout pays, y compris la 
Serbie, librement, sans aucune permission préalable 
et ne sont sujets à aucune taxe, droit de douane ou 
frais. Le revenu généré à travers des activités 
commerciales à l’intérieur des zones est exempt de la 
TVA. La nouvelle Loi sur les zones franches est en 
cours de préparation. 
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Transport  

En tant que centre de la logistique, la Serbie est l’emplacement de premier choix à s’y implanter si on souhaite être 
au service de ses clients de l’UE, d’Europe du Sud-Est ou du Moyen-Orient, de près et le plus efficacement possible. 
Elle est l’état frontalier de l’UE à travers des frontières communes avec la Hongrie, la Bulgarie et la Roumanie et offre 
la possibilité de production hors de l’Union Européenne. En faisant des affaires en Serbie, on peut bénéficier des 
activités hors de l’UE et à la fois, être capable de fournir les services et biens de transport dans les délais flexibles et 
prévus. 

De plus, suite à sa position à la ligne de démarcation géographique entre l’Est et l’Ouest, elle est très souvent 
considérée la porte de l’Europe. D’ailleurs, deux routes paneuropéennes très importantes, le Corridor VII -le Danube 
et le Corridor X - autoroute et chemin de fer, se croisent sur le sol serbe et fournissent des connections logistiques 
excellentes avec l’Europe de l’Ouest et le Moyen-Orient. Ainsi, la Serbie offre une grande capacité de transport et a 
un potentiel exceptionnel à devenir le plateforme logistique de l’Europe d’Est. 

Routes 

En utilisant les connections routières très développées une cargaison de Serbie peut parvenir aux parties d’Europe 
les plus éloignées, en 72 heures au maximum. Les produits sont aussi vite déplacés à l’intérieur du pays: la longueur 
du réseau routier de la République de Serbie est 40,845 km (25,380 milles) dont les 415,7 km (257 milles) des 
autoroutes avec péage, 246,5 km (153 milles) des semi autoroutes avec péage, 5,525 km (3,433 milles) des routes à 
grande circulation, 11,540 km (7,171 milles) des routes régionales, 23,780 km (14,776 milles) des routes locales.  

Chemin de fer 

Le transport des biens via chemin de fer est très rentable or à travers des corridors paneuropéens X et VII, la Serbie 
offre l’accès à toute destination européenne. De la même façon, comme dans les autres pays le système des 
chemins de fer a subi le manque des investissements dans les années précédentes, cependant des efforts 
cosidérables ont été faits de la part du Gouvernement serbe visant à restructurer et moderniser le réseau ferroviaire 
en Serbie. Les Chemins de fer de Serbie ont signé des contrats avec 43 compagnies d’expédition. Par conséquent, 
les trains aux conteneurs «navette» ont commencé à utiliser les chemins de fer serbes pour le transport 
paneuropéen. En plus, la capacité maximale de charge du chemin de fer serbe est 22,5 t. Enfin, la priorité dans la 
période à suivre est le développement du transport multimodal (transition du transport routier au transport ferroviaire 
et fluvial). 

Air 

Le transport aérien est le plus rapide et le plus convenable moyen de transport. On peut arriver en Serbie par un des 
deux aéroports- l’Aéroport Nikola Tesla et l’Aéroport International de Nis. L’aéroport de Vrsac n’est utilisé que pour 
les vols nationaux non-commerciaux, l’aviation de loisirs et l’entraînement pour le moment, mais on s’attend à 
l’obtention du certificat international bientôt. Le transport aérien de Belgrade et pour Belgrade à presque toute 
destination du monde est possible soit directement soit par correspondance. 

 
Durée de vol Ville 

Jusqu’à une heure Bucarest, Istanbul, Ljubljana, Rome, Vienne, Zurich, Sarajevo 
Jusqu’à deux heures Berlin, Düsseldorf, Francfort, Kiev, Milan, Munich, Paris, Prague 
Jusqu’à trois heures Londres, Moscou, Stockholm, Amsterdam 
Plus que trois heures New York, Toronto 
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Fleuves 

La Serbie offre un potentiel remarquable dans le domaine du transport fluvial. Un transport très rentable peut 
s’effectuer par trois fleuves en offrant 959 km des routes navigables sûres. Les 588 km du fleuve international, le 
Danube, représentent la route navigable la plus fiable qui peut être utilisée pour le transport pendant toute l’année. En 
plus, les canaux artificiels, Rhin-Main-Danube, le canal artificiel international qui permet le trafic des péniches entre la 
mer du Nord et la mer Noire, et le canal Danube-Tisa-Danube créent le réseau des routes permettant l’accès à tous 
les pays du bassin de Danube. Le fleuve Sava lie les pays de région suivants: la Slovénie, la Croatie, la Bosnie-
Herzégovine et la Serbie, et est en procédure d’obtention du statut de la route navigable internationale. 

 

Le Danube 
Les 588 km du fleuve international Danube représentent 
la route la plus fiable pendant toute l’année. Le canal 
Rhin-Main-Danube, achevé en 1992, permet le trafic des 
péniches entre la mer du Nord et la mer Noire. 

 

Le Tisa 
Les 164 km du passage national navigable sur le Tisa, 
avec le réseau du canal national Danube-Tisa-Danube de 
600 km en total ont le potentiel à devenir la route 
navigable internationale du niveau satisfaisant au service 
de tous les pays du bassin de Danube. 

 

Le Sava 
Les 207 km du fleuve Sava fournissent un potentiel 
excellent pour le transport des biens dans les Balkans 
d’Ouest. Le fleuve Sava lie les pays de région suivants: la 
Slovénie, la Croatie, la Bosnie-Herzégovine (la 
République serbe) et la Serbie. Il est en procédure 
d’obtention du statut de la route navigable internationale. 

 

Ports 

Il y a sept ports sur le Danube: le port d’Apatin, Backa 
Palanka, Novi Sad, Belgrade, Pancevo, Smederevo et 
Prahovo. Tous les ports peuvent être utilisés à des fins 
logistiques, par exemple le chargement et le 
déchargement des cargaisons 
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Contact 

Si vous avez besoin d’informations supplémentaires, n’hésitez pas de nous contacter. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMENTI: Les informations de cette publication ont été obtenues de sources diverses crues d’être fiables, mais pas vérifiées de la part du 
Groupement. Le Groupement ne garantit pas l’exhaustivité ou l’exactitude de telles informations et n’accepte aucune responsabilité relative à 
l’exactitude ou l’exhaustivité de telles informations. 

Cette publication-là est un court résumé et ne prétend pas de contenir toutes les informations disponibles sur les objets entamés. Les 
informations additionnelles sont disponibles sur demande. 

Toute perte ou une autre conséquence provenant de l’utilisation des contenus compris dans cette publication sont à responsabilité unique et 
exclusive de l’investisseur, et le Groupement n’accepte aucune responsabilité pour une telle perte ou conséquence. 
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